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INTRODUCTION  
La Commission scolaire English-Montréal (CSEM) est la plus grande commission scolaire publique 
anglophone du Québec. Dans ses 77 écoles et centres, elle dessert plus de 44 000 élèves jeunes et 
adultes.  

Bien que la commission scolaire affiche un excellent taux de succès de ses élèves, ce sont plutôt 
les conflits internes et les allégations de malversations ou d’inconduites diverses qui ont attiré 
l’attention des médias et du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (le Ministère) 
au cours de la dernière décennie. Devant l’accumulation de ces allégations au Ministère et à la 
demande de certains acteurs au sein de la commission scolaire, une intervention a été ordonnée par 
le ministre en janvier 2019 afin de mener une enquête quant à la situation qui prévaut dans cette 
organisation. 

Il est à noter que le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) a annoncé la tenue d’une vérification de 
l’observation des règles contractuelles à la CSEM en janvier 2019. Ce rapport est attendu à 
l’automne 2019. Cette vérification ayant fait l’objet d’une coordination entre les équipes du Ministère 
et du SCT, l’essentiel des travaux en matière de gestion contractuelle a été laissé à l’équipe du SCT. 

MANDAT ET MÉTHODOLOGIE  
Le 15 janvier 2019, l’Équipe des enquêtes ministérielles et réseaux a été mandatée afin de réaliser 
une enquête sur la gouvernance et la gestion des ressources de la commission scolaire en vertu des 
articles 478.3 et 478.4 de la Loi sur l’instruction publique1 (LIP). Les enquêteurs spécifiquement 
désignés pour ce mandat détiennent une expertise en comptabilité, en gouvernance, en gestion des 
organisations et en droit.  

Conformément au mandat reçu, un rapport préliminaire a été remis aux autorités ministérielles le 
3 juin 2019.  

Pour remplir ce mandat, l’EEMR a colligé l’information sur la base de témoignages (rencontres, 
appels téléphoniques, courriels) et sur la base d’information documentaire (ententes, procès-
verbaux, politiques, enregistrements audio et vidéo, extractions de systèmes, correspondances, 
archives) selon un plan d’intervention en 3 phases : 

Phase 1 — Initiation et consolidation de l’information : Le Ministère disposait d’un bon nombre 
d’information sur la CSEM colligée au fil des années. Cette information a été rassemblée et croisée 
avec toute information de source publique. De plus, une demande substantielle de production de 
document a été rapidement transmise à la commission scolaire au début de l’enquête, notamment 
les registres comptables, les contrats, les documents juridiques, les politiques et les procédures.  

Phase 2 — Diagnostic de la gouvernance : Afin de poser un diagnostic de la gouvernance, en 
prévision du rapport préliminaire, tous les commissaires ont été rencontrés individuellement, dont 
certains pour une durée totale de plus de 6 heures. Toute personne ayant occupé un poste de 
hors-cadre depuis 2015 a été rencontrée. De plus, les captations vidéo des séances du conseil des 
commissaires ont été étudiées, ainsi que les procès-verbaux, politiques et procédures. Des 
professionnels ayant travaillé avec la commission scolaire dans le cadre de mandats ad hoc ont 
également été rencontrés.  

 

                                                 

1 RLRQ, chapitre I-13.3. 
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Phase 3 — Diagnostic de l’administration : Lors de cette phase, plusieurs témoins concernant 
des sujets spécifiques ont été rencontrés, comme les cadres, les employés (actuels ou passés) et 
les dénonciateurs pertinents. La gestion des différentes fonctions d’affaires de la commission 
scolaire a fait l’objet d’un examen méthodique soit : les ressources humaines, les ressources 
financières, les ressources matérielles et la prestation de services éducatifs. Dans le cadre de 
l’examen de cette dernière fonction, une attention particulière a été portée à l’enseignement à la 
maison, la formation professionnelle, la formation générale des adultes et le recrutement d’étudiants 
internationaux.  

Le présent rapport constitue le rapport final et expose les éléments qui ont été constatés selon une 
approche basée sur les risques qui vise à donner une assurance raisonnable quant à la fiabilité du 
portrait de la situation, en fonction des ressources disponibles. En conséquence, le fait que certains 
éléments de la gouvernance ou de l’administration n’aient pas été corroborés ou ne soient pas 
mentionnés ne garantit pas nécessairement l’absence d’irrégularités.  

La rédaction de ce rapport a nécessité la collaboration de nombreux individus. Afin d’éviter de porter 
préjudice aux individus impliqués, particulièrement ceux qui sont toujours à l’emploi de la commission 
scolaire, et éviter de potentielles représailles, il est recommandé que ce rapport demeure à l’attention 
du ministre. Aux fins d’amélioration continue, une extraction des constats principaux destinés à la 
commission scolaire pourront être communiqués par un autre moyen.  

Il est à noter que la plupart des documents provenant de la commission scolaire sont rédigés en 
anglais. L’information contenue dans ce rapport a fait l’objet d’une traduction libre des enquêteurs. 

HISTORIQUE  
Cette section présente le fil des principaux événements ayant eu lieu à la commission scolaire dans 
les dernières années. Cette trame factuelle a été reconstituée grâce aux témoignages et aux 
documents analysés.  

Le 22 juin 1998, des élections scolaires sont tenues au Québec en vue de la création de nouvelles 
commissions scolaires. À ce moment notamment, Mme Angela Mancini, actuelle présidente, devient 
commissaire scolaire pour la CSEM à la suite des élections de juin 1998, tout comme Mme Sylvia 
Lo Bianco. 

Le 1er juillet 1998, la CSEM est officiellement fondée à la suite de la déconfessionnalisation des 
commissions scolaires. Elle regroupe principalement trois anciennes commissions scolaires, soit la 
Commission des écoles protestantes du Grand Montréal, la Commission des écoles catholiques de 
Montréal et la Commission scolaire Jérôme-Le Royer.  

La réorganisation du territoire scolaire crée des tensions entre les commissaires quant aux choix des 
employés et gestionnaires devant constituer l’administration de la CSEM.  

Lors des élections scolaires de novembre 2007, le conseil comprend 23 commissaires élus et deux 
commissaires parents. Mme Mancini, dont l’équipe est minoritaire, est élue présidente par ses pairs 
à la suite d’une alliance avec Mme Lo Bianco et d’autres commissaires faisant partie de l’équipe de 
M. Dominic Spiridigliozzi, qui était président jusqu’à ce moment. M. Rocco Barbieri était initialement 
pressenti pour succéder à M. Spiridigliozzi à titre de président.  
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Un recomptage judiciaire a été demandé à la suite du dépouillement du scrutin dans la circonscription 
numéro 6. M. Dominic Furfaro, de l’équipe Mancini, a été élu par une mince majorité de 11 voix au 
détriment de M. Agostino Cannavino, de l’équipe Lagacé-Dowson. Ce dernier a demandé un 
recomptage judiciaire qui l’a finalement déclaré vainqueur avec 3 voix de majorité. Plusieurs votes 
auraient été irréguliers et exclus. Son adversaire défait, M. Furfaro, a contesté le résultat du 
recomptage judiciaire jusqu’à demander l’autorisation d’en appeler à la Cour suprême du Canada, 
ce qui lui a été refusé.  

 

Le 17 novembre 2014, a lieu une réunion spéciale du conseil des commissaires lors de laquelle les 
commissaires nouvellement élus prêtent serment d’office, y compris les commissaires-parents élus 
lors de l’assemblée générale du comité central de parents du 15 octobre précédent. Les 
commissaires-parents alors élus sont M. Mario Bentrovato, Mme Joanne Charron, M. Andrew Ross 
et M. Jason Trudeau. Les différents comités du conseil sont également constitués et leurs membres 
sont élus par un vote ouvert entre eux. Mme Lo Bianco est élue vice-présidente de la CSEM par vote 
majoritaire. 

À ce moment, les hors-cadre à l’emploi de la CSEM sont M. Robert Stocker, directeur général, 
Mme Roma Medwid, directrice générale adjointe – services éducatifs, Mme Paola Miniaci, directrice 
générale adjointe – services éducatifs et M. Marino, directeur général adjoint – administration. 
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Le 25 mai 2015, ont lieu les entrevues pour déterminer qui comblera l’unique poste de directeur 
général adjoint à la suite de la réorganisation administrative. Mme Miniaci et Mme Medwid passent 
des entrevues, occupant chacune un tel poste jusqu’à ce moment.  

 
 
 
 
 

  

Le soir même, lors du conseil des commissaires, le départ de M. Stocker, effectif au 1er juin, est 
annoncé. Mme Mancini déclare qu’il s’agit de la décision de ce dernier. La nomination de 
Mme Miniaci au poste de directrice générale adjointe aux services éducatifs est également 
confirmée, avec quelques abstentions.  

 
 

 M. Marino est nommé directeur général par 
intérim en attendant le processus d’embauche du remplaçant de M. Stocker. Il débutera dans ses 
fonctions le 1er juin 2015. 

                                                 

2 Association of English Montreal Board Administrators (AEMBA), Association québécoise des cadres scolaires – EMSB 
Section (AQCS), Association of Montreal School Administrators (AMSA) et le Central Parents Committee (CPC) 
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À cette période, le conseil se mobilise à la suite de l’annonce du ministre de l’Éducation, 
M. François Blais, de son intention de déposer un projet de loi d’ici la fin de l’année visant à abolir 
les élections scolaires (Projet de loi 864). Les commissions scolaires francophones et anglophones 
s’unissent et font front commun. La présidente et la vice-présidente prendront part à plusieurs 
rencontres à ce sujet au cours des mois suivants. 

Le 17 juin 2015, les deux candidates aux postes de directeurs régionaux sont confirmées par le 
conseil. Il s’agit de Mme Evelyne Alfonsi, pour le secteur Est et de Mme Pela Nickoletopoulos, pour 
le secteur Ouest. 

 
Mme Anna Villalta, assistante directrice au département des services éducatifs, a donc été nommée 
directrice régionale par intérim, pour un an. Mme Alfonsi a débuté ses nouvelles fonctions le 1er juillet 
2016 et sa période de probation s’est terminée le 30 juin 2017. 

Le 28 juin 2015, ont lieu les entrevues de sélection au poste de directeur général.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

                                                 

3 Les 2, 10, 20 et 24 juin 2015. 
4 Projet de loi n° 86 : Loi modifiant l’organisation et la gouvernance des commissions scolaires en vue de rapprocher l’école 
des lieux de décision et d’assurer la présence des parents au sein de l’instance décisionnelle de la commission scolaire. 
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Le 6 janvier 2016, la CSEM tient une séance d’information pour les parents au sujet du Projet de 
loi 86. Le président de chaque conseil d’établissement d’école est invité, de même que les directeurs 
d’écoles et d’autres membres des conseils d’établissement. Plusieurs personnes ont été invitées à 
donner de l’information aux parents, dont un avocat en droit constitutionnel.  
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Le 16 novembre 2016, douze cadres supérieurs de l’administration de la CSEM signent une lettre 
adressée aux commissaires. Ils font suite à un courriel de Mme Mancini du 31 octobre 2016 transmis 
à tous les directeurs et hors-cadre et offrant de tenir une retraite pour discuter des rôles et 
responsabilités de chacun.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le 17 novembre 2016, la lettre des cadres supérieurs fait l’objet d’un article dans le journal 
The Suburban et le 23 novembre, dans The Gazette.  
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Le même jour, a lieu une réunion du conseil des commissaires. La directrice générale y présente et 
félicite les commissaires-parents nouvellement élus et assermentés, pour un mandat de deux ans. 

Le 24 novembre 2016, un communiqué de presse est émis par la CSEM contenant une déclaration 
de la directrice générale et du directeur général adjoint au sujet des relations de travail tendues entre 
la direction et le conseil des commissaires et, plus particulièrement, la lettre des cadres du 16 
novembre 2016 ayant été coulée dans les médias. 

Le 30 novembre 2016, à la suite d’allégations d’irrégularités, le ministère de l’Éducation nomme une 
vérificatrice indépendante, Mme Michelle Lapointe, pour procéder à une vérification administrative 
de certains programmes de formation professionnelle à la commission scolaire Lester-B.-Pearson et 
à la CSEM. Son rapport sera produit le 15 juin 2017. 

En décembre 2016, le Ministère annonce une vérification de l’observation des règles contractuelles 
à la CSEM. Des représentants de l’administration sont alors rencontrés par le vérificateur du 
Ministère. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

En janvier 2017, M. Michel Nadeau, directeur général de l’Institut sur la gouvernance d’organisations 
privées et publiques (IGOPP), est retenu unilatéralement par la présidente, sans appel d’offre, pour 
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discuter des rôles et responsabilités de chacun, identifier des pistes d’améliorations au sein de la 
gouvernance de la CSEM et servir de médiateur.  

 

 
 

 
 

  
 

 
 

  

Le 25 janvier 2017, se déroule une réunion du conseil des commissaires. Les commissaires-parents 
peuvent voter pour la première fois étant donné l’entrée en vigueur du Projet de loi 10514. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Le 20 février 2017, se déroule une rencontre sur la théorie de la gouvernance et les rôles et 
responsabilités de chacun, animée par M. Nadeau. Il s’agit de sa première intervention. Sont 
présents les membres du conseil ainsi que les cadres supérieurs de la CSEM.  

                                                 

14 Projet de loi n° 105 : Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique, adopté le 17 novembre et sanctionné le 23 novembre 
2016. 
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Lors de la même séance du conseil, la structure des comités de parents est modifiée. Les comités 
de parents régionaux sont abolis et le financement redirigé vers le comité central de parents15, à la 
demande de ce dernier. Le comité de sélection formé de cinq commissaires est également 
officiellement aboli, à la suite de l’opinion professionnelle de M. Nadeau à l’effet que les 
commissaires ne devraient pas être impliqués dans le recrutement du personnel de la commission 
scolaire. Désormais, la directrice générale aura la responsabilité de recruter le personnel et de faire 
une recommandation au conseil. 

Le 15 juin 2017, Mme Lapointe remet son rapport en lien avec son mandat de vérification 
administrative en formation professionnelle dans les commissions scolaires Lester-B.-Pearson et 
English-Montréal. Elle soumet 15 recommandations pour redresser la situation, particulièrement au 
niveau du recrutement des étudiants étrangers et de la conclusion d’ententes avec divers 
organismes.  

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 
 
 
 

Le 30 août 2017, se déroule une séance ordinaire du conseil des commissaires. Me Duhême est 
nommé officiellement au poste de directeur général adjoint – administration à la suite du processus 
de recrutement. Il assurait l’intérim depuis le départ de M. Marino le 21 avril 2017.  

 
 
 

 

Lors de cette même réunion, les comités du conseil sont formés. Mme Lo Bianco est celle qui siège 
sur le plus grand nombre de comité (10), tandis que tous les commissaires-parents (hormis 

                                                 

15 Le comité central de parents changera de nom le 1er février 2018 pour devenir le comité de parents. 
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Mme Charron) et les commissaires de « l’opposition » ne siègent que sur un comité. Les autres 
commissaires siègent chacun sur 3 à 6 comités16.  

Le 27 septembre 2017, se tient une réunion du conseil des commissaires. Lors de cette séance, le 
conseil mandate la directrice générale pour procéder à l’affichage et au recrutement du poste 
temporaire de coordonnateur aux services juridiques. Ce poste doit être comblé puisque Mme 
Matheson a nommé Me Lucie Roy, coordonnatrice aux services juridiques, au poste de directrice 
des services juridiques par intérim, jusqu’au 30 juin 2018, en remplacement de Me Duhême. Ce 
poste n’a fait l’objet d’aucun affichage.  

Entre le mois de septembre et de novembre 2017, Mme Mancini est candidate aux élections 
municipales dans l’équipe de M. Denis Coderre. Mme Lo Bianco gère davantage les affaires de la 
commission scolaire pendant cette période. À la mi-novembre, à la suite de sa défaite, Mme Mancini 
reprend un rôle plus actif à la CSEM. 

Le 29 novembre 2017, le conseil des commissaires reçoit les constats et recommandations 
découlant de la vérification ministérielle sur l’observation des règles contractuelles. 

En janvier 2018, Mme Alfonsi devient directrice générale adjointe – services éducatifs. Ce poste 
n’avait pas été comblé depuis le départ de Mme Miniaci, le 2 avril 2016. Elle est remplacée par 
M. John Pevec, qui devient directeur régional, secteur Est. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

À la séance publique, une résolution est prise à l’effet de demander à M. Nadeau de transmettre au 
conseil un rapport écrit de ses constatations et de son analyse de la gouvernance.  

 
 
  

 
 

                                                 

16 L’évolution de la composition des comités est détaillée à la page 51 de ce rapport.  
17 « a non-partisan liaison committee ». 
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Dans les jours suivants, plusieurs procédures sont déposées au dossier de la Cour par les parties. 
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Étant donné l’heure tardive, seuls les sujets urgents ont été traités lors de la séance publique qui a 
été ajournée au 12 septembre suivant. 

 
 

 

Le 12 septembre 2018, se déroule la suite de la réunion du conseil des commissaires qui a été 
ajournée le 29 août précédent. La séance à huis-clos débute à 17 h 45 et se poursuit jusqu’à 21 h 50. 
En séance publique, les commissaires adoptent les minutes des séances précédentes et retournent 
en huis-clos à 22 h 10, soit seulement 20 minutes plus tard, et ce, jusqu’à 23 h 55.  
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La rencontre se termine à 00 h 20. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 

27 Hormis le comité exécutif, duquel elle est membre d’office à titre de présidente, en vertu de la LIP. 

  
29 La décision sera rendue le 7 mars 2019. La plainte sera jugée fondée.  
30 La décision sera rendue le 26 mai 2019. La plainte est jugée fondée. 
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Le même jour, les élections pour les postes de commissaires-parents se déroulent au sein du comité 
de parents. M. Mercuri, M. Gharibian, M. Ross et Mme Mubeenah Mughal sont élus. Ils débuteront 
dans leurs fonctions en novembre 2018.  

Le 15 octobre 2018, M. Nadeau présente son rapport écrit intitulé : « The EMSB Governance : 
Practices and recommandations » au conseil. 

 
 
 
 
 

 Le mandat de M. Nadeau a débuté 
en janvier 2017 et un rapport écrit lui aurait été demandé dès le mois d’août 2017. 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 

31 La décision sera rendue le 8 avril 2019. La plainte sera jugée non fondée. 
32 La décision sera rendue le 19 juillet 2019. La plainte sera jugée non fondée. 
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Le 19 décembre 2018, a lieu une séance ordinaire du conseil des commissaires. Mme Mancini et 
Mme Lo Bianco sont absentes. M. Joe Ortona agit comme président. 
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47 Au lieu de 38 000 $. 
48 La rémunération des membres des comités du conseil a été augmentée car la différence de 28 000$ de son salaire 
annuel a été ajoutée au système de point en vigueur. 
49 L’Association of Administrators of English Schools of Quebec (AAESQ), l’Association of Montreal School Administrators 
(AMSA), l’Association of English Montrael School Board Administrators (AEMBA), l’Association des directions générales 
des commissions scolaires et la Montreal Teachers Association (MTA). 
50 Aucune décision n’est rendue à ce jour. 
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Le 13 février 2019, paraît une entrevue exclusive accordée au journal The Suburban par 
Mme Mancini.  

 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

Le 14 février 2019, M. Éric Blackburn, président de l’Association des directions générales des 
commissions scolaires (Adigecs), transmet une lettre à Mme Mancini dénonçant ses interventions 
dans les médias.  

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

En soirée, a lieu la première réunion ordinaire du conseil des commissaires depuis le congé des 
Fêtes. Mme Mancini et Mme Lo Bianco sont présentes. 
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Le conseil adopte également une résolution à l’unanimité visant à ce que la CSEM affirme fermement 
sa position sur le maintien des commissions scolaires avec des commissaires élus. 

Le 20 février 2019 paraît la suite de l’entrevue exclusive accordée par Mme Mancini au journal The 
Suburban.  

 
 
 

                                                 

51 Le dossier est toujours actif, mais aucune plainte formelle n’a été déposée à ce jour. 
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Le conseil adopte également à l’unanimité une résolution établissant l’opposition ferme de la CSEM 
à l’égard de toute loi qui restreint ou interdit à ses employés de porter des signes religieux dans 
l’exercice de leurs fonctions dans les écoles. La CSEM annonce également par cette résolution son 
refus d’adopter une politique pour implanter une telle loi qui interdit ou restreint ses employés dans 
l’expression de leur religion en milieu de travail.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 

Le 24 avril 2019, se déroule une réunion du conseil des commissaires. Mme Mancini, dans le cadre 
du rapport de la présidente, fait un suivi au sujet du transfert de ressources immobilières à la CSPI. 
Elle fait la lecture d’une récente lettre du ministre à ce sujet, qui indique que le partage de Galileo a 
été envisagé, mais dessert notamment des élèves du Service de formation à l’intégration sociale, et 
n’est donc pas souhaitable. Le ministre note qu’une consultation a été lancée par la CSEM59 quant 
au transfert des élèves de Galileo vers d’autres établissements et que des inquiétudes de parents, 
d’élus et du milieu quant à la relocalisation des 140 élèves inscrits en intégration sociale ont été 
entendues. Le ministre est d’opinion que cette proposition doit donc être revue. Il demande des pistes 
de solution additionnelles pour éviter d’avoir à utiliser des mesures d’urgence. Il soumet des 
exemples d’établissements à privilégier, demande que lui soit transmis un projet d’entente pour le 
1er mai suivant et convie les parties à une autre conférence téléphonique le 3 mai 2019. 

Mme Mancini résume également les discussions intervenues lors d’un appel conférence avec le 
ministre le 18 avril précédent afin de convenir d’un échéancier, d’envisager des solutions communes 
et dégager de nouveaux scénarios en collaboration avec la CSPI. 

                                                 

59 La consultation a été lancée le 10 avril 2019. 
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Mme Mancini annonce qu’un caucus aura lieu la semaine suivante, soit le 30 avril, afin de poursuivre 
cette discussion et tenter de dégager des options additionnelles. 

Il est également question de la lettre transmise le 26 mars précédent par Mme Mancini au sous-
ministre adjoint M. Colpitts,  

Plusieurs parents se font entendre lors de la période de questions concernant le possible 
déménagement des étudiants de Galileo. Ils se plaignent notamment du manque d’information et 
d’avoir été informé de cette possibilité dans les médias plutôt que par la CSEM.  

Les commissaires discutent également des modifications proposées au Code d’éthique. Plus 
spécifiquement, Mme Mancini pose plusieurs questions en lien avec l’empêchement de 
communiquer avec une personne impliquée dans une plainte. Elle questionne également la 
diminution de la confidentialité des dossiers, notamment puisque les décisions jugées non fondées 
pourront être désormais discutées publiquement. 

Le 8 mai 2019, le ministre transmet une lettre à Mme Mancini l’avisant que les solutions proposées 
sont insuffisantes et vu l’ampleur des besoins et l’urgence, il envisage la possibilité d’avoir recours à 
l’article 477.1.1 de la LIP afin que le gouvernement ordonne le transfert des propriétés suivantes à 
la CSPI : l’école Général Vanier, l’école Gerald McShane et l’école secondaire John Paul I Junior. 
Afin d’assurer une prise de décision éclairée, il sollicite les observations de la CSEM pour le 10 juin 
suivant.  

Le 13 mai 2019, a lieu une réunion extraordinaire du conseil au sujet du transfert d’écoles à la CSPI, 
à la suite de la demande du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.  

  

Au début de la rencontre, Mme Mancini dresse un portrait de la situation et des démarches effectuées 
jusqu’à maintenant. Des représentants de conseils d’établissement d’école et de parents inquiets 
sont entendus et posent des questions lors d’une première période de questions qui dure de 19 h 12 
à 20 h 12 environ. Plusieurs commissaires prennent ensuite la parole, pendant de longues minutes 
pour certains60 et donnent leurs opinions sur la suite appropriée à donner aux discussions avec le 
ministre. Il est discuté des options de partage de locaux, de cohabitation et de cession d’immeubles. 
Les commissaires discutent également de l’ingérence du ministre de l’Éducation, de son 
incompétence, de sa mauvaise foi, de la contestation possible de cette demande et des recours 
judiciaires envisageables par la CSEM pour conserver ses écoles et son pouvoir décisionnel.  

Une deuxième période de questions a lieu de 22 h 30 à 23 h 35 environ et les parents sont 
mécontents. Ils se plaignent que cette séance devait leur être réservée et qu’au lieu, ils ont dû 
écouter les commissaires se chamailler et se blâmer mutuellement pendant des heures. Ils se disent 
découragés de l’attitude de leurs élus scolaires qui ne peuvent travailler ensemble et faire front 
commun pour protéger les intérêts de la CSEM et de ses élèves.  

La séance est suspendue vers 23 h 35 pour une période annoncée de cinq minutes. La séance ne 
reprend toutefois pas et se termine vers 23 h 45. 

Le 16 mai 2019, une rencontre publique a lieu pour l’audition des mémoires en lien avec le processus 
de consultation initié au mois d’avril précédent concernant, entre autres, le potentiel déplacement 
des élèves de Galileo. 

                                                 

60 Par exemple, M. Joe Ortona a pris la parole pendant environ 30 minutes. 
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Le 17 juin 2019, a lieu une rencontre entre M. Éric Bergeron, sous-ministre adjoint aux politiques et 
aux relations du travail dans les réseaux, et l’administration de la CSEM pour revoir les options 
offertes à la CSPI. 

En soirée, une réunion informelle a lieu à la CSEM pour discuter de la rencontre avec M. Bergeron 
et prendre les décisions qui s’imposent, le cas échéant. 

Le 19 juin 2019, a lieu une réunion extraordinaire du conseil des commissaires.  

Le 20 juin 2019, des chaînes humaines ont lieu devant plusieurs écoles de la CSEM afin de protester 
contre le transfert d’écoles à la CSPI.  

En soirée a lieu une réunion extraordinaire du conseil des commissaires. Les parents présents sont 
en colère et l’intervention de la police municipale est demandée pour éviter les débordements. La 
situation aurait dégénéré lorsque le conseil a déclaré que l'école John Paul I était retirée d'une 
nouvelle offre de cohabitation, mais que les écoles Lester-B.-Pearson, dans Montréal-Nord, et 
Laurier-MacDonald, dans Saint-Léonard, y seraient ajoutées. Ce sont les parents d'élèves de ces 
deux écoles qui auraient protesté.  

Le 20 juin 2019, M. François Gérin Lajoie et M. Frank Petinicchio, tous deux parents d’enfants aux 
besoins spéciaux étudiant au Centre d’éducation des adultes Galileo, déposent un pourvoi en 
contrôle judiciaire66 en Cour supérieure demandant la nullité d’une résolution67 adoptée le 21 mai 
2019 par le conseil de la CSEM visant la relocalisation du Centre d’éducation des adultes Galileo au 
Centre des carrières St. Pius X. À la lecture du plumitif, il appert que la présentation de la demande 
a été remise et qu’un désistement a ultimement été déposé au dossier de la Cour le 20 août 2019. 

Le 26 juin 2019, par les décrets 670-2019 et 671-2019, le Gouvernement du Québec ordonne que 
la propriété de deux lots avec les bâtiments qui y sont construits soit transférée à la CSPI pour qu’elle 
y établisse des établissements d’enseignement. Ces bâtiments abritent les écoles General Vanier et 
John Paul I Junior High School. La date de prise d’effet du transfert est le 1er juillet 2019. 

Le soir même se déroule une réunion extraordinaire du conseil des commissaires.  

Le 2 juillet 2019, la CSEM et Mme Patricia R. Lattanzio, commissaire, déposent un pourvoi en 
contrôle judiciaire68 en Cour supérieure à l’encontre de la Procureure générale du Québec69 afin de 
déclarer invalides deux décrets du Gouvernement du Québec. Elle demande le sursis de l’application 
des décrets jusqu’au jugement au mérite. Le jour même, la CSEM présente une demande pour 
suspendre les effets des deux décrets de façon provisoire pendant une période de 10 jours. La CSEM 
allègue que ces décrets violent l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés en ce que 
le Gouvernement n’a pas consulté convenablement la communauté anglophone et n’a pas considéré 
le droit exclusif de la communauté anglophone de gérer et contrôler ses établissements 
d’enseignement. 

                                                 

66 Dossier de cour 500-17-108427-199. 
67 Résolution 19-05-21-3.1   
68 Dossier de cour no. 500-17-108530-190. 
69 Sont mises en cause la CSPI et l’Officier de la publicité foncière de la circonscription de Montréal. 
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PORTRAIT DE LA GOUVERNANCE 
Cette section du rapport présente les éléments constatés concernant la gouvernance de la 
commission scolaire, soit le fonctionnement du conseil des commissaires et son interaction avec 
l’administration de la de la commission scolaire.  

Le cadre légal et réglementaire régissant la gouvernance scolaire et les pratiques exemplaires de 
gouvernance sont d’abord présentés. 

CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE 

Loi sur l’instruction publique (LIP) 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) (chapitre I-13.3) est celle qui crée, définie et encadre la 
structure légale et décisionnelle des commissions scolaires et des entités qui les composent. 
Les rôles du président et du directeur général sont notamment abordés. Les articles pertinents 
de cette loi sont les suivants : 
 

« 143. La commission scolaire est administrée par un conseil des commissaires 
composé des personnes suivantes qui en font partie au fur et à mesure de leur 
nomination ou élection: 
 
1° 8 à 18 commissaires, dont un président, élus ou nommés en application de la Loi sur 
les élections scolaires (chapitre E-2.3); 
 
2° trois commissaires ou, si le nombre de commissaires visé au paragraphe 1° est 
supérieur à 10, quatre commissaires représentants du comité de parents, dont au moins 
un choisi parmi les représentants des écoles qui dispensent l’enseignement primaire, un 
choisi parmi les représentants des écoles qui dispensent l’enseignement secondaire et 
un choisi parmi les parents d’élèves handicapés et d’élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage, élus en application de la présente loi; 
 
3° si les membres du conseil des commissaires visés aux paragraphes 1° et 2° le jugent 
opportun, un maximum de deux commissaires cooptés par le vote d’au moins les deux 
tiers de ces membres, après consultation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux, culturels, des affaires, du travail, de la santé et du sport de la région. » 
 
« 155. Le président veille au bon fonctionnement de la commission scolaire et voit 
spécialement, en respectant les rôles et responsabilités de chacun, à ce que les 
dispositions de la loi, les règlements et les décisions du conseil des commissaires soient 
fidèlement et impartialement mis à exécution. Il communique au conseil toute information 
utile et lui soumet toute question dont il est saisi relativement à l’amélioration des 
services éducatifs. 
 
Le président est le porte-parole officiel de la commission scolaire. À ce titre, il fait part 
publiquement de la position de la commission scolaire sur tout sujet qui la concerne 
notamment lorsqu’il participe, au nom de la commission scolaire, aux divers organismes 
voués au développement local et régional. » 

« 155.1. Le conseil des commissaires nomme, parmi ses membres, le vice-président de 
la commission scolaire.  
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Le mandat du vice-président expire en même temps que son mandat en tant que 
commissaire, sauf destitution par le vote d’au moins les deux tiers des membres du 
conseil des commissaires ayant le droit de vote. » 

« 158. En cas d’absence ou d’empêchement du président, le vice-président en exerce 
les fonctions et pouvoirs. En cas d’absence ou d’empêchement du vice-président, un 
autre commissaire désigné à cette fin par le conseil des commissaires exerce les 
fonctions et pouvoirs du président. » 

 « 159. Le président dirige les séances du conseil des commissaires. Il maintient l’ordre 
aux séances du conseil. » 

 « 161. Les décisions du conseil des commissaires sont prises à la majorité des voix 
exprimées par les membres présents et ayant le droit de vote. 

En cas de partage, le président a voix prépondérante. » 

« 167. Les séances du conseil des commissaires sont publiques; toutefois, le conseil 
peut décréter le huis clos pour étudier tout sujet qui peut causer un préjudice à une 
personne. » 

« 174. Le conseil des commissaires peut, par règlement, déléguer certaines de ses 
fonctions et certains de ses pouvoirs au directeur général, à un directeur général adjoint, 
à un directeur d’école, à un directeur de centre ou à un autre membre du personnel 
cadre. 

Les fonctions et pouvoirs ainsi délégués s’exercent sous la direction du directeur 
général. 

Le conseil des commissaires peut également déléguer certaines fonctions et certains 
pouvoirs à un conseil d’établissement ou au comité de répartition des ressources. » 

 « 176.1. Les membres du conseil des commissaires exercent leurs fonctions et pouvoirs 
en respectant les rôles et responsabilités de chacun et dans une perspective 
d’amélioration des services éducatifs prévus par la présente loi et par les régimes 
pédagogiques établis par le gouvernement. À cette fin, les membres du conseil des 
commissaires ont notamment pour rôle: 

1° dans le cadre de leur participation à la définition des orientations et des priorités de 
la commission scolaire, d’informer le conseil des commissaires des besoins et des 
attentes de la population de leur circonscription ou de leur milieu; 

1.1° de s’assurer qu’un soutien adéquat soit apporté aux écoles et aux centres; 

2° de veiller à la pertinence et à la qualité des services éducatifs offerts par la 
commission scolaire; 

3° de s’assurer de la gestion efficace et efficiente des ressources humaines, matérielles 
et financières dont dispose la commission scolaire; 

4° d’exécuter tout mandat que leur confie le conseil des commissaires, sur la proposition 
du président, visant à informer les membres de ce conseil sur toute question 
particulière.» 
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interprétations possibles. L’ingérence, tant des commissaires que du président n’est pas souhaitable. 
Pour veiller au bon fonctionnement de la commission scolaire, le président pourra vérifier le travail 
accompli par le directeur général et s’enquérir des opérations. Son rôle n’est pas d’empiéter sur les 
pouvoirs des employés de l’administration qui mettent en application les décisions du conseil, ni de 
dicter la conduite à qui que ce soit, mais simplement de s’assurer que tout est appliqué 
conformément aux lois, aux règlements et aux décisions du conseil. Il ne peut s’en assurer n’importe 
comment, ce sont les règles de gouvernance et d’éthique qui vont déterminer comment il doit s’en 
acquitter. Il doit veiller au bon fonctionnement de la commission scolaire par l’intermédiaire du 
directeur général, qui lui est responsable, selon la loi, d’assurer la bonne gestion et de mettre à 
exécution les décisions du conseil. Il ne peut pas dire au directeur général quoi faire ou prendre des 
décisions à sa place. La mise à exécution par le directeur général doit être impartiale. Il a toutefois 
le choix des moyens pour arriver au résultat que souhaite les commissaires. En résumé, le président 
veille au bon fonctionnement en s’assurant que le directeur général s’assure du bon fonctionnement 
et le fasse correctement. Il s’agit d’une vigie très rigoureuse et étroitement réalisée.  

Il n’est pas souhaitable que le président rencontre des directeurs de son propre chef. Ce ne doit pas 
être une façon de faire régulière, systématique ni habituelle. S’il le fait, il doit en aviser le directeur 
général ou avoir conclu une entente de fonctionnement au préalable avec ce dernier. 

Les décisions sont prises par le conseil, à la majorité, et le président doit suivre les décisions même 
s’il est personnellement en désaccord. Il ne peut substituer sa décision à celle du conseil et n’est pas 
un dictateur. Le conseil est souverain. 

Il n’y a pas d’équipe électorale, pas de parti ni de ligne de parti à suivre. Les commissaires peuvent 
être en désaccord avec le président. 

Le directeur général est redevable envers le conseil des commissaires, et non envers le président 
uniquement. 

Pratiques exemplaires en gouvernance 

La gouvernance est l’ensemble des responsabilités et pratiques exercées par le conseil 
d’administration et la direction en vue de s’assurer que les objectifs sont atteints, que les risques 
sont identifiés et gérés et que les ressources sont correctement utilisées.  

La gouvernance fait principalement référence aux relations entre les membres d’un organisme, son 
conseil d’administration, la direction et les autres parties prenantes. Bien qu’une commission scolaire 
soit gouvernée par un conseil composé de commissaires élus, leurs fonctions s’apparentent à celles 
d’un conseil d’administration. Les meilleures pratiques de gouvernance trouvent donc leur pertinence 
dans le contexte scolaire.  

Une bonne gouvernance est d’abord caractérisée par son efficacité, soit sa capacité d’atteindre les 
objectifs qui ont été fixés. Elle répond à des critères de transparence, d’intégrité et de responsabilité. 
Elle assure le pilotage stratégique et la surveillance de la gestion d’une organisation en s’appuyant 
sur un conseil d’administration indépendant, loyal, compétent et éthique.  

Composition d’un conseil  

Pour assurer la saine gouvernance d’une organisation et favoriser la prise de décision éclairée, un 
conseil est généralement formé par un groupe d’individus indépendants, reconnus pour leur 
connaissance et ayant un profil complémentaire. Certes, la LIP ne prévoit aucune compétence 
particulière pour occuper le poste de commissaire. Néanmoins, pour juger de la valeur et de la 
complémentarité des membres d’un conseil, la notion de triple compétence peut être employée. Ce 
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Fonctionnement d’un conseil  

Un conseil d’administration doit être constitué et fonctionner de façon à pouvoir remplir ses rôles de 
direction et de contrôle.  

Le président d’un conseil a pour première responsabilité d’instaurer un mode de fonctionnement 
efficace et exemplaire au sein du conseil. À cet effet, il a notamment comme responsabilité d’établir 
le calendrier des rencontres, préparer les sujets à l’ordre du jour et équilibrer le temps alloué. Il gère 
également les réunions en s’assurant que tous les administrateurs peuvent s’exprimer dans un climat 
de confiance. Il reste généralement neutre dans les débats et s’assure de la progression des 
échanges afin de dégager un consensus. Il s’assure notamment que la direction générale respecte 
l’autorité du conseil et il agit comme premier porte-parole de l’organisation, particulièrement en 
période de gestion de crise.  

Le premier devoir du membre d’un conseil est d’agir dans les meilleurs intérêts de l’organisme. Les 
décisions des conseils sont généralement documentées et transparentes. Les parties prenantes de 
l’organisme doivent également être en mesure de consulter les livres ou les registres de l’organisme.  

Un conseil est donc efficace quand on y retrouve une culture et une dynamique d’où émergeront les 
compétences et l’expérience de tous les administrateurs, facilitant des décisions réfléchies et prises 
dans l’intérêt de l’organisation. 

  



CONFIDENTIEL 

52 

DIAGNOSTIC DE LA GOUVERNANCE 
La chronologie des événements, basée sur les témoignages et les nombreux documents recueillis, 
présente une succession de faits qui, lorsque comparée aux pratiques exemplaires de gouvernance, 
permettent de poser un premier diagnostic sur l'état de la gouvernance de la commission scolaire. 
Ces éléments tendent à confirmer la présence de lacunes significatives au sein du conseil des 
commissaires, qui génèrent une succession d’effets inter-reliés à plusieurs niveaux.  

Ces lacunes de gouvernance sont résumées dans le graphique ci-dessous. Les sections suivantes 
expliquent l'impact de ces lacunes sur une organisation scolaire.  
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PORTRAIT DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
Cette section du rapport présente l’administration de la commission scolaire en abordant séparément 
ses différentes fonctions d’affaires, soit la gestion des ressources humaines, financières et 
matérielles et la prestation des services éducatifs. 

Relevant du conseil des commissaires, Mme Ann Marie Matheson est responsable de 
l’administration de l’ensemble de la commission scolaire à titre de directrice générale. Cette dernière 
est donc investie de la responsabilité de veiller à la saine administration d’une organisation 
employant plus de 5 000 employés et dotée d’un budget d’opération à la hauteur de 341,5 M$.  

Structure organisationnelle   

La structure administrative de la commission scolaire telle que présentée aux citoyens sur le site 
internet de la commission scolaire se décrit comme suit : 

Un des principes fondamentaux d’organisation est l’équilibre de la structure. Ceci prévoit qu’un 
gestionnaire peut superviser efficacement un nombre restreint de subordonnés directs, de niveau 
équivalent, dont le nombre varie selon la complexité de l’organisation et des tâches à accomplir.  

La présence du service des ressources humaines, relevant directement de la directrice générale, 
contrevient à ce principe, considérant que la commission scolaire peut compter sur les services d’un 
directeur général adjoint aux services administratifs.    

Il est également pertinent de souligner la présence d’un vérificateur interne, placé sous la 
responsabilité du directeur général adjoint à l’administration. Or, les meilleures pratiques prévoient 
que la fonction de vérification interne relève directement du premier dirigeant de l’organisme afin 
d’en favoriser l’indépendance. Dans le cas de la CSEM, bien qu’il ait été signalé aux enquêteurs que 
la fonction de vérification interne intervient principalement dans les écoles, la position de cette 
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les rapports de frais. Ces deux types de documents ont été reçus pour les années 2016-2017 à 
2018-2019 (jusqu’en décembre) et ont été analysés un à un. Dans les deux cas, les irrégularités 
suivantes ont été constatées. 

Frais de repas 

Une quantité non négligeable de réclamations de repas ont été réalisées dans le cadre de rencontre 
de travail au déjeuner ou au diner, portant notamment l’annotation « Business lunch » ou « Lunch 
meeting ». Selon les rapports de frais, généralement aucun déplacement extérieur n’était effectué 
pour la même date. Rien n’indique que ces rencontres n’auraient pu être tenues dans les bureaux 
de la commission scolaire, sans utiliser les fonds publics. À titre d’exemple, la direction générale a 
payé un repas pour un « breakfast meeting » à la fin du mois de mai 2017 qui a coûté 305 $ pour 
plus d’une vingtaine de personnes de l’équipe de gestion. 

Plusieurs réclamations quant aux frais de repas dépassent les limites acceptées par la commission 
scolaire et aucune correction au rapport de frais n’est appliquée dans ces cas pour limiter le 
remboursement au maximum autorisé. Dans le cas de cartes de crédit détenues par la commission 
scolaire, la charge est déjà portée au crédit de la CSEM, mais aucun remboursement ne semble 
demandé à l’employée. La CSEM mentionne toutefois que lorsqu’il y a absence de reçus ou 
insuffisance d’information, des explications supplémentaires seraient demandées aux personnes 
concernées, mais aucune mention à cet effet n’est appliquée sur les relevés de carte ou sur les 
rapports de frais. De plus, la politique de la CSEM spécifie que les dépenses pour boissons 
alcoolisées ne sont pas remboursables. Il a été constaté que certains repas contiennent des 
dépenses d’alcool qui ne semblent pas avoir toujours été retirées du remboursement. 

À plusieurs reprises, les dépenses ne sont pas corroborées par des reçus, ou les reçus joints sont 
les relevés de transaction de la carte de crédit ou débit, ce qui ne permet pas d’avoir le détail de 
l’achat effectué. Dans de telles circonstances, la nature des dépenses n’étant pas connue, celles-ci 
ne devraient pas être approuvées, que ce soit par les services financiers ou par les supérieurs 
immédiats. Notamment, un relevé de carte de 1 306 $ dont 232 $ de repas pour deux personnes et 
1 019 $ de frais d’hébergement n’avaient comme pièce justificative qu’un tableau expliquant les 
dépenses, aucun reçu n’était joint. Dans ce cas, où un montant important est en jeu pour un repas 
seulement, il n’était pas possible d’avoir la certitude que l’achat effectué était raisonnable, mais la 
dépense semble avoir été approuvée sans détail supplémentaire. 

Évènements spéciaux internes 

La CSEM possède une politique régissant les dépenses pour des évènements internes spéciaux tels 
que le début et la fin de l’année scolaire, les départs à la retraite, Noël, etc. Elle permet notamment 
l’achat de rafraichissements pour le repas de fêtes du personnel, de cadeaux pour les employés en 
voie de prendre leur retraite ainsi que des repas pour le personnel en début d’année pour les écoles, 
les centres et le centre administratif. Dans le cas de ce dernier, le montant accordé est de 
25 $/employé dans les différents services.  

Quoique les commissions scolaires aient une certaine latitude envers la gestion de leurs fonds, il 
convient de s’assurer que les dépenses de natures administratives soient judicieuses. Toutefois, les 
dépenses permises dans le cadre de cette politique ont amené des frais qui peuvent paraitre 
déraisonnables et extravagants. 

Par exemple, en décembre 2016 et 2017, des cadeaux sous forme de chocolat ont été achetés pour 
l’équipe de gestion. Les montants ainsi dépensés représentaient 552 $ et 639 $ au cours de ces 
deux années. Ces cadeaux des fêtes payés par les fonds publics s’ajoutent aux repas de Noël payés 
aux employés de l’administration de la CSEM durant les mois de décembre de chaque année. 
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son site web et dans son rapport annuel, elle ne présente pas de ratio ou d’indicateurs de gestion 
de la performance. Un exercice aurait été fait dans le passé pour se comparer à d’autres 
commissions scolaires, mais la CSEM aurait trouvé que trop de différences existaient au niveau de 
leurs opérations et de leur centralisation et qu’il n’était pas pertinent de continuer ces analyses 
comparatives. De même, lorsque les commissions scolaires ont été sollicitées afin de réduire leurs 
frais administratifs, ceux-ci étaient suivis de plus près, mais ce n’est plus le cas.  

À ce jour, elle ne produit pas d’information, que ce soit pour des utilisateurs internes ou le public, qui 
lui permette de se situer sur sa performance ni de se comparer à d’autres commissions scolaires. 
Ce serait notamment pertinent quant à son pourcentage de frais administratifs, car il s’agit d’un ratio 
qui peut être calculé facilement à l’aide des états financiers et qui donne beaucoup d’information sur 
la gestion de ressources ne servant pas directement aux services d’enseignement et de formation.  

Bien que ce soit une pratique de gestion qui permet une transparence et une meilleure gestion des 
ressources, le Ministère ne requiert pas des commissions scolaires de produire de tels indicateurs 
de performance et de se comparer à d’autres. Il semblerait également qu’il ne soit pas demandé par 
la direction de la CSEM ou par les commissaires de produire de telles informations, donc la Direction 
des services financiers ne produit pas d’indicateurs de performance. Les commissions scolaires ont 
également accès à l’outil préparé par le Ministère, « FIN 3D », mais il n’est pas requis de leur part 
de rendre compte de celui-ci ou de l’utiliser à des fins d’améliorations. Les services financiers de la 
CSEM ont connaissance de cet outil de gestion, mais ne l’utilisent pas actuellement. La mesure de 
la performance financière devrait pourtant être un des sujets de préoccupations du conseil des 
commissaires.  

Résultats financiers 

Dans le cas d’organismes publics, il est souhaitable de viser un équilibre budgétaire, afin de s’assurer 
qu’aucun déficit ne soit engendré par une surutilisation des ressources disponibles et qu’à l’inverse, 
les fonds publics soient utilisés à leur plein potentiel pour répondre aux objectifs et à la mission de 
la commission scolaire. 

En ce qui concerne la CSEM, les dernières années ont été marquées par des excédents notables, 
particulièrement en 2015-2016 et 2016-2017 où les excédents ont atteints 14,5 M$ et 13,9 M$ 
respectivement. Dans le cas de l’exercice 2015-2016, un important gain de 7,2 M$ sur la vente 
d’immobilisations a été constaté, ce qui a contribué à la rentabilité marquée de cet exercice financier.  

Les excédents coïncident également avec la hausse du nombre d’étudiants en formation 
professionnelle, qui a été de 24 % en 2016-2017 et de 16 % en 2015-2016. La croissance des 
étudiants dans ce secteur est principalement explicable par la hausse du nombre d’étudiants 
étrangers. La CSEM explique d’ailleurs les résultats de 2015-2016 dans son rapport annuel : 

« Nous avons le plaisir de faire état, pour l’exercice 2015-2016, d’un important surplus 
dégagé grâce à notre exceptionnelle gestion financière, au succès de nos programmes 
d’éducation des adultes et de formation professionnelle (ÉAFP), et à la vente de nombreuses 
propriétés. […] C’est une réalisation pour le moins remarquable, compte tenu de la diminution 
constante des inscriptions au secteur des jeunes attribuable à des facteurs démographiques 
et à la législation linguistique. Cette année, toutefois, la baisse n’était pas aussi accentuée 
que les années précédentes. À l’ÉAFP, par contre, les inscriptions sont en progression 
constante, surtout celles des élèves internationaux. Nous félicitons nos services de l’ÉAFP et 
des Finances qui ont largement contribué à notre santé financière. Le secteur de l’ÉAFP, 
outre l’exemplaire travail pédagogique qu’il accomplit, nous permet de renflouer le secteur 
des jeunes. Voilà donc d’excellentes nouvelles sur le front financier qu’il est fort agréable 
d’annoncer en lieu et place de coupes budgétaires. » 
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visités par les enquêteurs. Selon les documents fournis par la CSEM en lien avec les trois 
établissements visités, les cours ont lieu du lundi au vendredi, de 8 h à 15 h, et ce, du 27 août 2018 
au 28 juin 2019. 

 

 
 
 
 

 

 
  

 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

                                                 

 
102 Nom français déclaré au registre des entreprises du Québec. 
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2010-2011 Octobre 
2010 

Chine      6 577  $ Directeur régional,  
1 commissaire

  

2011-2012 Novembre 
2011 

Chine 

   19 852  $ 

Directeur régional, Directeur 
général adjoint, Directeur des 
services pédagogiques, 
3 commissaires

  

Mai 2012 Chine / Paris 
   15 003  $ 

Directeur régional, Directeur 
des services pédagogiques,  
1 commissaire

  

2012-2013 Novembre 
2012 

Chine      5 958  $ Directeur régional   

2013-2014 Juillet 
2013 

France      2 038  $ Directeur régional   

Octobre 
2013 

Chine 
   17 830  $ 

Directeur régional,  
Directeur général adjoint,  
4 Directeurs de centre 

  

Mars 2014 Seoul, Corée      7 854  $ Directeur régional   

Mai 2014 Corée du sud    11 934  $ Directeur régional,  
2 Directeurs de centre 

  

2014-2015 Octobre 
2014 

Chine      8 394  $ Directeur régional   

Avril 2015 Chine      3 407  $ Directeur régional   

2015-2016 Octobre 
2015 

Chine      5 991  $ Directeur régional, 
2 Directeurs de centre 

  

Mars 2016 États-Unis      1 815  $ Directeur régional   

Mai 2016 Chine    11 641  $ Directeur général,  
Directeur régional

  

2016-2017 Mai-Juin 
2016 

Chine      6 906  $ Cosmo Della Rocca,  
Ann Marie Matheson 

  

Septembre 
2016 

New York 

     4 284  $ 

Cosmo Della Rocca,  
Daniela Borzacchini,  
Alice Sideropoulos,  
Alain Richard Belair  

Description : 
International 
culinary visit 

Novembre 
2016 

New York      1 162  $ Cosmo Della Rocca,  
Daniela Borzacchini 

  

2017-2018 Octobre 
2017 

Chine-
Taiwan    18 778  $ 

Cosmo Della Rocca,  
Ann Marie Matheson,  
Angie Spagnolo

  

Juin 2018 Corée du 
Sud, Chine      4 739  $ 

Cosmo Della Rocca   

juin 2018 Îles de 
Toronto      3 365  $ 

Paolo Della Rocca,  
Harriet Cohen,  
Alice Sideropoulos 

Description : Korea - 
China Delegation 
Trip

2018-2019 Décembre 
2018 

Chine 

   11 841  $ 

Cosmo Della Rocca,  
Ann Marie Matheson,  
Angie Spagnolo 

D'autres dépenses à 
venir pour 
l'hébergement et les 
vols intérieurs

Total  169 369  $      

 

Agences de recrutement 

Depuis 2010-2011, la CSEM a fait appel à 11 agences afin de recruter des étudiants internationaux 
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dans sa province.  Le pouvoir de sélection du Québec s’effectue à l’aide d’un ensemble de critères 
qu'il a lui-même établis en fonction de ses objectifs en matière d'immigration. Si le candidat est 
sélectionné, il reçoit un certificat de sélection du Québec (CSQ), document officiel d'immigration 
délivré par le gouvernement du Québec. 

Le gouvernement du Canada est responsable de l’admission des travailleurs souhaitant s’installer 
dans son pays. Le gouvernement du Canada admet au Québec uniquement les candidats 
travailleurs préalablement sélectionnés par le MIDI. Pour être admis, un candidat sélectionné doit 
faire une demande de résidence permanente et passer avec succès l'examen médical et le contrôle 
de sécurité exigés. L’admission finale des candidats relève de la compétence du gouvernement du 
Canada.  

Programme de l’expérience québécoise (PEQ) 

Ce programme est entré en vigueur il y a maintenant plus de 9 ans, soit le 14 février 2010. 

Contrairement au programme régulier de sélection des travailleurs qualifiés, le PEQ ne recourt pas 
à une grille de sélection et ne prend pas en compte les caractéristiques de l’époux ou du conjoint de 
fait. Les candidats doivent satisfaire à toutes les conditions du PEQ au moment de la présentation 
de la demande de sélection permanente :  

  avoir l’intention de vous établir au Québec pour y occuper un emploi; 
 avoir séjourné temporairement au Québec dans le but principal d’y étudier et avoir respecté 

les conditions de votre séjour;  
 avoir séjourné au Québec pendant au moins la moitié de la durée de votre programme 

d’études;  
 détenir un diplôme du Québec admissible;  
 démontrer une connaissance du français oral de niveau intermédiaire avancé; 
 s'engager à subvenir à vos besoins essentiels et, le cas échéant, à ceux de votre époux ou 

de votre conjoint de fait et des enfants à charge inclus dans votre demande de sélection 
permanente, pour une période minimale de trois mois;   

 avoir au moins 18 ans, détenir un passeport valide et, si vous présentez votre demande à 
partir du Québec, vous trouver légalement au Québec au moment de la présentation de votre 
demande. 

 
Les diplômes admissibles sont : 
 

 le baccalauréat (1er cycle universitaire); 
 la maîtrise (et le MBA); 
 le doctorat; 
 le diplôme d’études collégiales (DEC) techniques; 
 le diplôme d’études professionnelles (DEP) d'une durée de 1 800 heures ou plus; 
 le diplôme d’études professionnelles (DEP) suivi d’une attestation de spécialisation 

professionnelle (ASP) sanctionnant un minimum de 1 800 heures de formation continue et 
menant à un métier donné. 

 
De plus, pour être admissibles les diplômes doivent avoir été obtenus au cours des 36 mois 
précédant la présentation de la demande de sélection permanente, délivrés par une université 
québécoise ou un établissement d’enseignement reconnu par le Ministère et obtenus au terme d’un 
programme d’études à temps plein suivi dans un établissement d’enseignement du Québec situé au 
Québec.  
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CONSTATS  

Le conseil des commissaires de la CSEM est dysfonctionnel 

À la lumière du diagnostic de la commission scolaire, force est de constater que les problèmes de 
direction de la commission scolaire existent depuis de nombreuses années. Une mauvaise 
compréhension des rôles des commissaires et des gestionnaires, la politisation des enjeux et les 
lacunes de leadership des différents acteurs impliqués dans des postes de responsabilité ont 
contribué à l’instauration d’une gouvernance dysfonctionnelle.  

À plus d'une reprise, les interventions du Ministère ou d'accompagnateurs externes se sont heurtées 
à l’entêtement et à la réticence au changement des commissaires. La tenue d'une enquête 
ministérielle n'a d'ailleurs pas provoqué de changement notable.  

Il apparaît clair que tant que les mêmes individus seront en place aux postes de commissaire et de 
directrice générale, il est peu probable que la gouvernance scolaire progresse. L'historique que ces 
individus traînent depuis trop d'années et les réseaux d'influence informels sont ancrés dans une 
culture organisationnelle néfaste dans un réseau public.  

De plus, étant donné que Mme Mancini a été élue au poste de présidente au suffrage universel, le 
conseil des commissaires ne peut exiger son départ, bien qu’une majorité de conseillers le 
souhaiterait, tel que démontré lors d’un vote de non-confiance du conseil.  

Compte tenu de la volonté de Mme Mancini de demeurer en poste, ceci ouvre la porte à des 
méthodes éthiquement discutables pour l’inciter à partir, comme l’exclure des comités, voter une 
importante réduction de son salaire ou s’opposer systématiquement à ses propositions. Ceci est non 
seulement contre-productif, mais démontre le peu de respect des commissaires pour la fonction, 
malgré l’élection au suffrage universel.  

Le niveau de maturité de la CSEM est faible 

Le niveau de maturité réfère au processus d’évolution d’une organisation, qui construit ses capacités 
(personnes, processus, gouvernance, architecture) en vue d’accomplir sa mission. Le modèle 
d’analyse en 5 niveaux de maturité fournit un cadre conceptuel qui permet d’évaluer le degré de mise 
en place d’un environnement favorisant la performance organisationnelle.  

Cette évaluation repose sur des critères tels que la gouvernance, la présence de processus clairs et 
intégrés, la présence d’outils technologiques adaptés ou l’implantation de mesures de gestion de la 
performance.  

Comme il a été constaté au cours du présent rapport, de nombreux signes référant à une 
organisation d’un faible niveau de maturité ont été observés, dont notamment les difficultés de 
transition lors des changements d’affectation, le désordre ou l’absence de documentation dans 
certains services, l’abandon de cibles de performance financière, la nomination de cadres sur des 
bases autres que leur expertise ou les changements de structure organisationnelle sur la base de 
individus plutôt que sur la base de la mission. 
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RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES  

1. Envisager une intervention majeure auprès de la Commission scolaire 
English-Montréal afin de rehausser le niveau de maturité de l’organisation 

Les constats concernant la gouvernance de la CSEM ne laissent aucun doute sur la présence d’un 
conseil des commissaires dysfonctionnel, notamment en raison de conflits internes qui paralysent la 
prise de décision dans l’intérêt des élèves. L’administration démontre également que des 
améliorations sont nécessaires. Les articles 478.5 et 479 de la LIP prévoient trois modes d’action 
s’offrant au ministre pendant ou après une enquête : 

Option 1 : Instauration de mesures de surveillance et d’accompagnement 

L’instauration de mesures de surveillances et d’accompagnement à la commission scolaire pourrait 
prendre la forme de la nomination d’un accompagnateur pour les commissaires et la direction 
générale afin de les soutenir dans l’exercice de leurs fonctions.  

Il est à noter que cette mesure a toutefois déjà été utilisée par la ministre de 2009 à 2010, alors que 
plusieurs membres du conseil des commissaires étaient d’ailleurs les mêmes individus. Cette 
démarche a donné peu de résultats probants et a été jugée comme inefficace par les commissaires 
rencontrés qui étaient présents à cette époque. Au terme de son mandat, l’accompagnateur avait 
d’ailleurs recommandé la tutelle à la ministre de l’époque.  

L’accompagnement réalisé par M. Michel Nadeau de l’Institut de la gouvernance des organisations 
publiques et privées en 2017-2018 n’a pas porté fruit non plus, étant donné le manque de volonté 
du conseil des commissaires de se remettre en question. Il est donc peu probable que cette option 
mène à des gains significatifs.   

Option 2 : Imposition de mesures correctrices  

L’imposition des mesures correctrices visant la gouvernance et l’administration, par la voie d’un 
arrêté ministériel, pourrait être envisagée.  

Toutefois, l’expérience récente d’imposition de mesures correctrices dans une autre commission 
scolaire démontre que cette avenue est plus efficace lorsque les mesures visent certains aspects 
précis de la gouvernance ou de l’administration. Ce mode d’action perd de son efficacité lorsque 
l’organisation n’a pas atteint un niveau de maturité suffisant et que les mesures correctrices ont une 
portée trop large, ce qui est présentement le cas de la CSEM.  

Option 3 : Suspension des pouvoirs du conseil des commissaires 

La suspension des pouvoirs du conseil des commissaires est également prévue à la LIP. Ceci 
consisterait à nommer un administrateur pour remplacer le conseil des commissaires pour une 
période de six mois.  

Considérant que le dysfonctionnement du conseil des commissaires est ancré depuis plus de 10 ans,  
et que ce conseil a clairement établi préféré miser sur la division à des fins politiques que sur la saine 
gouvernance, il est recommandé d’envisager la suspension des pouvoirs du conseil des 
commissaires, tout en faisant appel à une firme de consultation externe afin d’accompagner la 
direction générale dans l’amélioration de ses processus administratifs. 
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La suspension des pouvoirs du conseil des commissaires apparaît comme étant la meilleure façon 
d’assurer la mise en place de mesures structurantes au sein de l’administration, tout en imposant un 
changement des pratiques sur le plan de la gouvernance. L’administrateur provisoire aurait ainsi 
l’autorité et la légitimité de formuler des attentes spécifiques afin de redresser l’organisation et d’en 
contrôler leur mise en œuvre.  

2. Revoir le mode de gouvernance des commissions scolaires 

La situation à la Commission scolaire English-Montréal est un cas sérieux en matière de 
gouvernance. Bien qu’un des intervenants rencontré expert en gouvernance ait mentionné aux 
enquêteurs qu’il s’agissait d’un des pires cas de gouvernance qu’il a vu dans sa carrière, certains 
problèmes constatés ne sont pas uniques à cette commission scolaire. L’absence de balises claires 
et de formation adaptée fait que la dichotomie entre le rôle politique d’élus et le rôle d’administrateur 
qu’ils doivent exercer devient une excuse pour certaines actions ou pour l’inaction des commissaires. 
Il apparaît clair que cette situation ne favorise pas la saine gestion des ressources du réseau scolaire 
ni les intérêts des élèves.  

Les lacunes de gouvernance observées justifient une révision importante de la structure de 
gouvernance des commissions scolaires. Des instances décisionnelles constituées 
d’administrateurs nommés à la suite d’appels de candidatures, pour des termes à durée déterminée, 
permettraient d’assurer une complémentarité des expertises et un renouvellement sain des individus 
appelés à servir à titre d’administrateur scolaire. Des administrateurs nommés sur l’excellence de 
leur candidature pourraient également inspirer davantage de légitimité que des élus issus d’un 
scrutin au taux de participation très faible dans bon nombre de commissions scolaires146. 

Le cas de la CSEM démontre également que l’élection d’un président de commission scolaire au 
suffrage universel peut limiter les possibilités de régler les crises de leadership à l’interne si la 
confiance se perd et que l’élu souhaite rester en poste. 

3. Préciser les balises entourant le recours aux commissaires à l’éthique et 
revoir leur rôle 

Le recours abusif au commissaire à l’éthique a démontré les limites de cette procédure. D’une part, 
les mêmes avocats embauchés par l’administration à titre de commissaires à l’éthique ont dû, au 
cours des dernières années, successivement rendre des décisions concernant les mêmes 
commissaires, parfois comme demandeurs ou comme défendeurs.  

De plus, considérant la relation conflictuelle avec certains membres de l’administration, il y a 
potentiellement apparence de conflit d’intérêts lors de la décision du choix du commissaire à l’éthique 
et la décision de rembourser les frais juridiques afférents, qui est prise par l’administration.  

À cet effet, il est donc recommandé de sensibiliser les intervenants du réseau à l’importance de ne 
recourir au commissaire à l’éthique que dans des situations le justifiant réellement.  . Les citoyens 
s’attendent notamment à ce que leurs commissaires scolaires soient en mesure de régler leurs 
différends entre eux et que les administrateurs et les commissaires ne recourent pas à cette 
procédure pour des raisons frivoles en ayant à cœur de manière soutenue la saine gestion des fonds 
publics. 

                                                 

146 Taux de participation moyen au Québec : 4,86 % 

Taux de participation à la CSEM : 21,2 % 
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4. Renforcer l’application de la Loi sur les contrats des organismes publics au 
sein du réseau 

La Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP) vise notamment à promouvoir la confiance 
du public dans les marchés publics, la transparence dans les processus contractuels et le traitement 
intègre et équitable des concurrents. Elle vise également à promouvoir une reddition de comptes 
fondée sur l’imputabilité des dirigeants d’organismes publics et sur la bonne utilisation des fonds 
publics. Cette loi est donc de la plus grande importance pour l’administration publique et les citoyens 
qu’elle sert.  

Or, des irrégularités en lien avec l’application de cette loi ont été observées à la CSEM. Des 
irrégularités semblables ont par ailleurs été observées dans d’autres commissions scolaires. 

Il est recommandé de mettre sur pied, conjointement avec le Secrétariat du Conseil du Trésor, un 
chantier d’amélioration de la gestion contractuelle dans le réseau de l’éducation. Ceci comporterait 
notamment le développement d’une formation en gestion contractuelle axée spécifiquement sur la 
réalité des commissions scolaires afin de clarifier les attentes et présenter certains écueils en gestion 
contractuelle. Cela impliquerait également de remettre l’importance d’un responsable de l’application 
des règles contractuelles (RARC) réseau au Ministère, ayant comme mandat de favoriser 
l’application de la loi et des meilleures pratiques. Finalement, un forum d’échanges des RARC des 
commissions scolaires, dirigé par le RARC réseau, offrirait une plateforme privilégiée de 
communication  afin de promouvoir le respect de la LCOP.  

5. Améliorer les contrôles ministériels concernant l’administration des 
commissions scolaires et l’offre de certains programmes 

Bien que les commissions scolaires demeurent des entités indépendantes du Ministère, il est 
recommandé d’améliorer les contrôles relatifs à l’administration des commissions scolaires et de 
certains programmes. Ceci permettrait d’assurer l’intégrité des programmes dont le diplôme est 
délivré par le Ministère, tout en incitant les commissions scolaires à améliorer leur niveau de maturité. 
Considérant que le contrôle de l’utilisation est une responsabilité inhérente au versement de 
subventions, l’amélioration de ces contrôles est directement liée à la mission du Ministère et 
favoriserait une meilleure utilisation des ressources du réseau. 

Ceci peut notamment prendre la forme d’attentes aux commissions scolaires quant à des indicateurs 
de performance minimaux à produire, sans pour autant les limiter, et les guider dans la production 
de ceux-ci. Ceci peut également impliquer d’exiger des explications suffisamment détaillées sur les 
écarts budgétaires importants des commissions scolaires, qu’ils soient positifs ou négatifs. 

Par ailleurs, plusieurs indicateurs disponibles au Ministère, lorsque considérés ensemble, 
permettaient de soulever certains questionnements concernant l’administration de la commission 
scolaire. Le Ministère dispose d’une quantité importante d’indicateurs statistiques ou financiers qui 
pourraient être davantage intégrés afin d’améliorer la connaissance du réseau et cibler les zones 
d’amélioration. Il y aurait notamment avantage à promouvoir l’utilisation de l’outil « FIN 3D » auprès 
des commissions scolaires afin que l’information de gestion générée par l’outil, produite de concert 
avec les établissements, contribue à l’amélioration de certains aspects de la gestion financière du 
réseau. 
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RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES 
Cette section contient une synthèse des différentes recommandations découlant des constats 
formulés au cours du présent rapport. 

Gouvernance 

 Obtenir de la formation en gouvernance auprès d’organisations reconnues et neutres, telles que 
le Collège des administrateurs de sociétés, afin de comprendre le rôle d’un conseil des 
commissaires et de la direction générale; 

 Revoir la délégation des pouvoirs afin de miser sur le principe de subsidiarité au sein de 
l’organisation. 

Gestion des ressources financières 

 Améliorer les contrôles internes en mettant des balises claires et précises dans les politiques de 
remboursement. S’assurer de la mise en application et ne pas rembourser les dépenses 
lorsqu’elles ne respectent pas les balises; 

 Créer une politique sur l’utilisation des cartes de crédit détenues par la CSEM en s’assurant 
d’aborder le risque généré par le crédit et mentionner que les dépenses non corroborées par 
des reçus détaillés ou ne respectant pas la politique ne seront pas remboursées et les niveaux 
d’approbation nécessaires selon les limites accordées; 

 Revoir la politique de gestion du numéraire afin d’améliorer les contrôles internes, notamment 
au niveau de la séparation des tâches et voir à ce que les outils utilisés lors de la gestion du 
numéraire obligent le suivi des contrôles internes. Veiller à ce que la politique mentionne les 
conséquences du non-respect des règlements et s’assurer de la diffusion de l’information 
minimalement à l’ensemble des employés visés par la gestion du numéraire. 

 Diffuser formellement les politiques relatives aux ressources financières, former les employés 
sur celles-ci et expliquer les conséquences lorsqu’elles ne sont pas respectées afin de dissuader 
tout comportement non souhaitable; 

 Établir des indicateurs de performance, les produire périodiquement et tenter de les comparer à 
d’autres commissions scolaires similaires. Analyser et expliquer les résultats obtenus dans le 
but d’établir des améliorations et corrections. Publier ces informations aux commissaires et au 
public via le site Web de la CSEM; 

 Analyser les informations extraites de « FIN 3D » et planifier des actions afin de tendre vers un 
équilibre financier dans les trois secteurs de formation, dans la mesure du possible, en 
s’assurant que la qualité des services éducatifs soit le principal objectif; 

 Tendre vers la réduction des frais administratifs et atteindre un niveau comparable aux autres 
commissions scolaires comparables; 

 Expliquer les écarts entre les budgets et les résultats réels de façon détaillée afin de comprendre 
la source de ceux-ci et planifier des actions pour corriger la situation; 

 S’assurer de mettre le plus possible des données budgétaires réalistes et ne pas tenter de viser 
le maximum autorisé, mais plutôt viser un équilibre budgétaire, qui serait la situation idéale. 

Gestion des ressources humaines 

 Revoir la structure organisationnelle afin de l’équilibrer et assurer l’indépendance des certaines 
fonctions clés; 

 Respecter le cadre légal et réglementaire en matière de nominations, de promotions, 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




